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CDD puis CDI sans signature de CDI

Par Leechi, le 02/05/2011 à 13:36

Bonjour,

J'ai débuté au sein de ma société le 01/02/10 avec un CDD de trois mois.
Au bout de ces 3 mois de travail je n'ai pas eu de fin de CDD , ni d'indemnité de fin de contrat. 
On m'a confirmé que j'étais finalement pris en CDI. 
J'ai donc demandé un RDV afin de négocier mon contrat de travail et signer noir sur blanc
mon "CDI".

Or à ce jour je n'ai toujours pas eu de signature de contrat , ni présentation de contrat
"physique" concernant ce CDI ( Bien que je les relance tout le temps..)...
Qui plus est , dans la base comptable je ne suis pas déclaré en CDI mais en CDD ( Je suis
administrateur de BDD... ), et la nature de mon contrat n'est pas inscrite sur ma fiche de paie.
De mémoire il me semble que la société ne paie pas les même charges si je suis déclaré en
CDD au lieu d'un CDI, donc la société pourrait être directement fautive(?)..

Cette affaire tourne en boucle et je ne sais plus quoi faire..

Quels sont mes recours ?

Cordialement

Par P.M., le 02/05/2011 à 14:43

Bonjour,
A partir du moment où les relations de travail se sont poursuivies au terme du CDD, vous êtes
automatiquement en CDI sans période d'essai aux mêmes conditions que précédemment...
Si vous voulez vraiment que vos demandes soient prises en compte pour une nouvelle
négociation, il vaudrait mieux utiliser la lettre recommandée avec AR...
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